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Les « Paysages du Champagne », qui donnent naissance à un produit emblØmatique, le 
Champagne, sont candidats à l�inscription sur la Li ste du Patrimoine mondial de l�Unesco 
dans la catØgorie des paysages culturels.  

 

Depuis sa crØation en janvier 2008, l�Association Paysages du Champagne (APC), porteuse 
de la candidature, est sollicitØe rØguliŁrement pour Ømettre un avis sur l�implantation de parcs 
Øoliens à proximitØ du vignoble champenois.  

 

Afin de garder une cohØrence dans les avis Ømis, l�Association Paysages du Champagne a 
choisi de rØdiger ce document et de participer ainsi à un dØveloppement de l�Øolien 
harmonieux et respectueux du paysage.  

 

L�Association Paysages du Champagne  considŁre que la candidature au patrimoine mondial 
doit Œtre un projet fØdØrateur pour toute la rØgion.  

 

La protection et la valorisation de ce patrimoine de valeur universelle exceptionnelle peuvent 
en elles-mŒmes Œtre des facteurs de dØveloppement Øconomique et social, et se concilier avec 
les autres facteurs de dØveloppement, au bØnØfice de tous. Il faudra pour atteindre cet objectif 
d�intØrŒt gØnØral trouver des solutions innovantes. 

 

Cette charte est donc la contribution de l�Association à une prise de conscience responsable 
des enjeux rØvØlØs par le dØveloppement de l�Øolien dans notre rØgion. 

 

 

 

Pierre Cheval 

PrØsident 

Association Paysages du Champagne  
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Introduction 

Dans une premiŁre partie, ce document prØsente les ØlØments principaux de la candidature des 
Paysages du Champagne au Patrimoine mondial de l�Unesco ainsi que l�APC, structure 
portant la candidature. Dans une seconde partie, il prØsente les caractØristiques des Paysages 
du Champagne que l�APC souhaite conserver et mettre en valeur. Enfin, dans une troisiŁme 
partie, ce document Ønonce les rŁgles que l�APC souhaite voir appliquer aux Øoliennes qui 
s�implantent à proximitØ du vignoble. 

Ces rŁgles s�inspirent de documents existants, qu�elles tentent de mettre en cohØrence et 
d�appliquer à la problØmatique particuliŁre des Paysages du Champagne dans la perspective 
de leur inscription au Patrimoine mondial, qui n�avait pas ØtØ prØvue à l�Øpoque de 
l�Ølaboration de ces documents : 

 SchØma rØgional Øolien de la Champagne-Ardenne, rØdigØ par la RØgion Champagne-
Ardenne en partenariat avec la DIREN, la DRIRE et l�ADEME en fØvrier 2005, qui sera 
rØvisØ en 2009. 

 Vade-mecum Øolien à l�attention des Ølus et porteurs de projets, rØdigØ par la PrØfecture 
de la Marne en avril 2007. 

 Charte pour l�implantation des Øoliennes dans le dØpartement de l�Aisne , rØdigØ par la 
PrØfecture de l�Aisne en mai 2004. 

 

La candidature au Patrimoine mondial de l�Unesco 

1. Naissance de la candidature 
Chaque pays signataire de la Convention du Patrimoine mondial de l�Unesco Øtablit une liste 
indicative des sites susceptibles d�Œtre inscrits au Patrimoine mondial. La Champagne viticole 
est inscrite sur la liste indicative de la France depuis 1998.  

Le ComitØ Interprofessionnel du Vin de Champagne (CIVC), enthousiasmØ par l�idØe d�une 
candidature, a commandØ une Øtude de faisabilitØ. Suite à cette Øtude, le CIVC a dØcidØ de 
prØsenter la candidature de la Champagne et a constituØ une Øquipe pour monter le dossier de 
candidature. Cette Øquipe, a rØdigØ le dossier en faisant appel à de nombreux experts dans 
tous les domaines (gØologie, climatologie, histoire, paysage, patrimoine bâti, sociologie, 
toponymie, organisation professionnelle�).  

Cela a abouti fin 2007 à la constitution d�un dossi er de plus de deux cents pages prØsentant 
toutes les caractØristiques et les atouts de la Champagne. 

Le nom retenu pour la candidature est : « Les Paysages du Champagne » qui permet de parler 
à la fois du paysage visible, du paysage souterrain  et du paysage gustatif.  

2. L�Association Paysages du Champagne  
Afin d�impliquer aussi bien les vignerons et les maisons que le reste de la population 
champenoise, le CIVC a dØcidØ de passer le relais du portage de la candidature à une 
association de type loi 1901 regroupant tous les acteurs d�un vaste territoire à savoir les 
vignerons et les maisons de Champagne, les conseils rØgionaux, les conseils gØnØraux et les 
conseils municipaux, ainsi que toute autre personne physique ou morale, situØs dans le 
pØrimŁtre de l�appellation d�origine contrôlØe Champagne. Cette association porte le nom 
d� « Association Paysages du Champagne» (APC) et a ØtØ crØØe le 21 janvier 2008.  
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Les membres fondateurs sont le CIVC, les rØgions Champagne-Ardenne, Picardie et ˛le-de-
France, les dØpartements de la Marne, de l�Aube, de l�Aisne, de la Seine-et-Marne et de la 
Haute-Marne ainsi que les villes de Reims et d�Éper nay.  

L�association a pour objet « la promotion et le soutien de la candidature des Paysages du 
Champagne pour obtenir l�inscription sur la Liste du Patrimoine mondial de l�Unesco au titre 
des paysages culturels, la dØfinition et la conduite des actions à mener en vue d�atteindre ce 
but, la gestion et la valorisation du bien aprŁs son inscription par l�Unesco. » 1 

3. Le calendrier de la candidature (dØroulØ des Øtapes) 

La premiŁre action de l�APC a ØtØ d�adresser le dossier de candidature en fØvrier 2008 aux 
ministŁres en charge de la Culture et de l�Ecologie pour qu�ils prennent acte de la candidature 
des Paysages du Champagne.  

Les experts des ministŁres Øtudient les candidatures et font part de leurs commentaires sur le 
contenu des dossiers, sur les dØlimitations choisies� Par ailleurs ils recommandent au 
Gouvernement français les biens qui seront prØsentØs à l�Unesco pour obtenir l�inscription sur 
la Liste du Patrimoine mondial. Chaque pays ne peut prØsenter que deux biens par an : un 
bien naturel et un bien culturel. 

Les Paysages du Champagne concourent dans la catØgorie des biens culturels.  

C�est au dØbut du mois de janvier que le Gouvernement français prØsente les biens 
sØlectionnØs au Centre du Patrimoine mondial de l�Unesco. 

Durant l�annØe suivant le dØpôt du dossier à l�Unesco, des experts sont envoyØs pour vØrifier 
la conformitØ entre l�Øtat du bien et la description qui en est faite dans le dossier. Ces experts 
Ømettent un avis qu�ils transmettent au ComitØ mondial de l�Unesco. 

Le ComitØ mondial est composØ de 27 pays parmi les signataires de la convention du 
Patrimoine mondial de l�Unesco. Il se rØunit chaque annØe aux environs des mois de juin et 
juillet. Selon l�avis Ømis par les experts, le ComitØ mondial dØcide ou non de l�inscription des 
biens sur la liste du Patrimoine mondial. 

AprŁs le dØpôt de la candidature par l�État à l�Une sco, il se dØroule un an et demi avant la 
dØcision du ComitØ mondial et l�inscription au Patrimoine mondial.  

4. Les dØlimitations du bien 

Pour l�inscription sur la Liste du Patrimoine mondial, il faut dØfinir deux pØrimŁtres : la zone 
centrale et la zone d�ensemble.  

La zone centrale regroupe les ØlØments les plus emblØmatiques de la candidature. Elle est 
constituØe d�une «  sØrie  » de plusieurs ØlØments sØparØs, formØe des «  hauts lieux  » du 
Champagne. Ces hauts lieux sont non seulement de qualitØ mais liØs au Champagne. On y 
trouve les bâtiments et les crayŁres de la colline Saint Nicaise à Reims, les bâtiments et les 
caves de l�avenue de Champagne à Épernay ainsi qu�u ne partie du coteau et des villages 
viticoles situØs dans le c�ur historique du Champag ne. 

La zone d�ensemble regroupe dans notre cas l�ensemb le des 319 communes de l�appellation 
Champagne plus les quelques communes enclavØes moins une partie du territoire des villes de 
Reims, Épernay et Château-Thierry, moins une partie  du territoire de certaines communes 
rurales trŁs Øtendues ayant peu de vignoble. La zone d�ensemble ainsi dØlimitØe fait plus de 
340 000 hectares. 

                                                 
1 Statuts de l�Association Paysages du Champagne Unesco, JO du 8 mars 2008. 
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5. Le plan de gestion 
 

Comme l�exige le ComitØ du Patrimoine mondial, un dossier de candidature à l�Unesco doit 
comporter un plan de gestion. Cette dØmarche, en amont du classement, doit Œtre 
accompagnØe d�une rØflexion associant les acteurs des Paysages du Champagne. L�Unesco est 
de plus en plus attentive à ce document qui prØsente l�avenir du bien. 

Pour assurer la sauvegarde du bien classØ, le plan de gestion doit annoncer un programme 
d�actions qui garantisse à la fois sa conservation et sa mise en valeur. Il est une occasion de 
fØdØrer autour d�un projet de valeur universelle et exceptionnelle les organisations 
professionnelles, institutionnelles et la sociØtØ civile. Il doit Œtre à l�origine d�une prise de 
conscience et d�une dØmarche collective associant les acteurs du territoire, les dØcideurs 
publics, les universitaires et les associations concernØes. 

Dans le cadre de la candidature des Paysages du Champagne au Patrimoine mondial de 
l�Unesco, l�APC s�engage sur un plan de gestion co- produit avec l�ensemble des principaux 
acteurs lors d�une large concertation. Celui-ci vise à concilier les usages et les pratiques au 
bØnØfice d�un paysage ouvert et portØ par tous, ØquilibrØ et durable. 

Le plan de gestion dØcrit tous les moyens de protection de ces paysages tels les documents 
d�urbanisme, la rØglementation de l�appellation Champagne ou d�autres rØglementations 
Øventuelles. L�Unesco n�applique pas de rŁglement supranational qui s�imposerait aux 
habitants de la zone d�ensemble. Les rŁgles du plan de gestion sont celles que les acteurs de 
ce vaste territoire se seront fixØes par le biais de la concertation dans un objectif d�excellence 
pour tendre vers des paysages à la hauteur du produ it Champagne et les maintenir.  
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Les caractéristiques des Paysages du Champagne 

1. Composants du paysage viticole champenois 

Les Paysages du Champagne sont composés de plusieurs éléments, que l’on retrouve sur toute 
l’étendue de la zone d’ensemble. Les variations de leurs caractéristiques (couleurs, motifs, 
formes) créent une ambiance qui se décline selon les régions.  

Le vignoble 
Le vignoble champenois est un vignoble de coteau. La vigne est implantée sur tous les reliefs 
de la région ayant une exposition et un sous-sol correspondants aux critères définis pour 
l’appellation.   
Les couleurs de la vigne évoluent en fonction des saisons pour passer du brun foncé en hiver, 
par un vert clair au printemps et un vert soutenu en été, avant d’avoir des couleurs d’automne 
allant du jaune au rouge. Par ailleurs, la couleur est différente selon le cépage cultivé. Les 
parcelles de meunier auront une couleur blanchâtre du fait du duvet qui recouvre les jeunes 
pousses et la face inférieure des feuilles. Les parcelles de pinot noir et de chardonnay sont 
d’un vert plus vif. 
A ce jeu de couleurs, il faut ajouter celle des chemins de vigne, qui la plupart du temps est 
claire car ils sont constitués par la roche du sous-sol : le calcaire ou la craie. Certains chemins 
ont été aménagés pour répondre à des besoins hydrauliques. La plupart du temps le béton est 
utilisé et vu de loin, sa couleur claire rappelle la couleur du sous-sol. Celle-ci est parfois très 
visible lors d’aménagements du coteau où le sol est reprofilé pour faciliter la culture de la 
vigne ; le sous-sol est creusé et la roche apparaît, laissant des tâches de couleur claire au 
milieu du vignoble.  
 

 
Couleur du meunier au premier plan et des 
pinots noir et chardonnay au second plan 

Chemin de vigne 

 
Les chemins de vigne, souvent très visibles, forment des lignes qui zigzaguent à travers le 
vignoble. Ils guident le regard à travers le vignoble. La végétation qui ponctue le vignoble 
permet d’avoir quelques points de repère. Les bosquets occupant les talus trop pentus pour la 
vigne, les arbres isolés marquant des carrefours ou implantés à côté de loges de vigne, des 
restes d’anciens vergers sont autant d’éléments qui agrémentent le vignoble. 


